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Tous les assujettis a la TVA établis en France sont concernes par la reforme, qu'ils soient redevables ou non et ce, quelle que soit La , 4 j.
forme juridique de leur activite. Les professionnels de l'immabilier ayant choisi un statut de micro-entrepreneurs sont ainsi concernes. 2 ‘
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principaux clients ? Entreprise Client particulier pour
francaise son propre compte
Ce qu’il me faut pour respecter la réglementation
Créer et envoyer mes Transmettre mes ventes Adnesion Plateforme Agreee
factures aupres de mes avec les particuliers sur ma (PA) avant le 01/09/26 et
clients professionnels plateforme enregistrement dans l'annuaire
Via un logiciel de facturation, 535 S'O?Ugation PO(Lij LLa C"t.éaUOFj Ettl!'eﬂ\(/jOi Obligatoire pour envoyer et recevoir les
parameétré au bon format (Factur-X). s factures mals dectaration reguliere de factures et les transactions avec les
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Conseils pour uniformiser mes usages pour tous mes types de clients :
s~y * Verifier avec mon fournisseur que mon logiciel de facturation sera mis en conformité avec la réforme pour automatiser toutes
'@' les transmissions a 'Administration Fiscale

> «  Créer des factures pour 'ensemble de ma clientele (professionnels et particuliers) dans un méme format

«  Choisir une plateforme (PA), permettant de transmettre les factures aux entreprises et aux particuliers, sans distinction (!(RESTON
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https://www.economie.gouv.fr/entreprises/gerer-son-entreprise-au-quotidien/gerer-sa-comptabilite-et-ses-demarches/mentions
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(1) En cas dimposition au régime réel normal mensuel
————

' En cas de prestations de services, je dois egalement transmettre mes donnees de paiement, en indiquant la réception du reglemen
sur ma plateforme, tous les 10 du mois suivant (en cas dimposition au régime réel normal mensuel ou trimestriel).


https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2482-PGP.html/identifiant=BOI-TVA-IMM-10-10-10-30-20120912
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